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Informations concernant les placements et la gestion
Informations concernant les placements et la gestion

Société de gestion

GROUPAMA ASSET MANAGEMENT – 25 rue de la Ville l’Evêque – 75008 Paris

Dépositaire

CACEIS Bank – 89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge

Commissaire aux Comptes

DELOITTE & ASSOCIES – 6 Place de la pyramide – 92908 Paris La Défense
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Politique d’investissement
Politique d’investissement

Les banques centrales, ont globalement assoupli leurs politiques monétaires au cours de l’année, avec des 
baisses plus ou moins importantes en fonction des régions et de leur progression dans la réduction de 
l’inflation, ainsi que de leurs problématiques internes. La BCE a baissé ses taux de -100pdb en 2024 (à 3%), 
soutenue par une baisse de l’inflation plus marquée que prévu et par une croissance plus faible qu’attendue. 
Christine Lagarde a estimé que de nouvelles baisses de taux sont à prévoir pour 2025 si l’inflation se stabilise 
au niveau des 2%, afin de soutenir la croissance. La FED, quant à elle, n’a déclenché son cycle de baisses 
de taux qu’en septembre, avec une baisse de -50pdb, en raison d'une inflation plus résiliente que prévu et de 
solides chiffres économiques. La Fed a ensuite abaissé ses taux de -25pdb lors des deux dernières réunions 
de l’année, portant le total à -100pdb en 2024 (4.25-4.50%). Bien que des baisses de taux aient eu lieu lors 
des trois dernières réunions, Jérôme Powell s’est montré plus prudent quant à de nouvelles baisses de taux 
en 2025, révisant ses prévisions à la baisse pour ne prévoir plus que 2 baisses de taux en 2025 au lieu 
de 4 précédemment. La BOE a été plus modérée en abaissant ses taux de seulement -50pdb (à 4.75%), alors 
que les craintes d'une remontée de l’inflation due à l'annonce du budget du nouveau gouvernement 
subsistaient. En Asie, la BOJ a relevé ses taux d’intérêt pour la première fois depuis 17 ans, en augmentant 
de +35pdb pour atteindre 0.25% en 2024. La PBOC a pour sa part annoncé de nombreux plans pour stimuler 
la croissance et soutenir le marché immobilier, dont l'abaissement de ses taux préférentiels de prêt à 3.1%, 
soit une baisse totale de -35pdb sur l’année. 

Sur le plan économique, la désinflation se poursuit dans la zone euro, passant de +2.6% en janvier à +1.7% 
en septembre, avant de légèrement rebondir à +2.2% en novembre. Cette baisse est principalement 
attribuable à la diminution des prix de l’énergie et à l'inflation des services. En revanche, les signaux sont plus 
négatifs du côté de la croissance, avec un PMI composite qui a commencé l’année en zone de contraction 
(47.9 en janvier) et qui a fini l'année dans cette même zone de contraction (49.5 en décembre), montrant ainsi 
une certaine fragilité de l’économie. Bien que le PIB ait légèrement augmenté entre le T4 2023 (+0.1% YoY) 
et le T3 2024 (+0.9% YoY), il reste à des niveaux très faibles. Aux USA, l’inflation a baissé plus modérément, 
passant de +3.1% YoY en janvier à +2.7% en novembre. Le PCE, indice préféré de la Fed, est quant à lui 
resté stable entre janvier et novembre à + 2.4%. D’un point de vue de l’activité économique, le PIB et le PMI 
composite ont nettement augmenté sur l’année, renforçant la confiance des investisseurs dans la première 
économie mondiale. Enfin, du côté de l’Asie, la Chine a dévoilé de nombreuses mesures pour relancer son 
marché immobilier et soutenir la croissance, dans le but d'atteindre son objectif de +5% de PIB en 2024. Pour 
l’instant, les données économiques se sont légèrement détériorées, le PIB atteignant +4.6% YoY au T3, contre 
+5.3% au T1. En revanche, la déflation observée jusqu’en janvier s’est arrêtée pour laisser place à une inflation 
de +0.2% YoY en novembre.

Sur l’année 2024, les performances des actifs ont été globalement similaires à celles de 2023. Le Bitcoin a 
terminé l'année comme le meilleur performeur, suivi par les actions et les obligations, tandis que le pétrole a 
décliné. Avec le début tant attendu du cycle d'assouplissement des banques centrales aux États-Unis et en 
Europe, les investisseurs sont devenus plus confiants quant à la prolongation de ce cycle, ce qui a soutenu 
les actions. La plupart des principaux marchés actions ont enregistré des rendements positifs, les États-Unis 
en tête, grâce aux baisses de taux de la Fed et à la victoire de Trump, renforçant le thème de 
"l'exceptionnalisme américain". Le Japon a également bien performé, soutenu par un yen plus faible, tandis 
que les actions chinoises ont rebondi grâce au soutien des mesures de relance. Le Brésil a été le plus mal 
classé en raison des préoccupations fiscales, tandis que les troubles politiques en France ont conduit à de 
faibles rendements. En Europe, le DAX a été le meilleur performeur, aidé par quelques grandes capitalisations. 
La performance des obligations a été mitigée, les rendements à court terme ayant baissé grâce aux réductions 
de taux, mais les rendements à long terme ont augmenté en raison de dépenses publiques plus élevées et 
des inquiétudes liées à l'inflation dans de nombreux pays. Le dollar s'est redressé l'année dernière, les 
différentiels de taux entre les États-Unis et le reste du monde continuant de jouer en sa faveur. La forte 
performance de l'univers des cryptomonnaies s'explique en grande partie par la victoire électorale de Trump, 
ses politiques étant perçues comme plus favorables à ce secteur. L'or a également affiché de bons résultats 
malgré des rendements réels plus élevés, grâce à des vents favorables structurels liés aux achats des 
banques centrales. Le pétrole, en revanche, a encore reculé, les dynamiques d'offre et de demande restant 
faibles.

Sur la période, la performance nette de frais de FONCIVAL (990000002459) s’établit à +1,54%.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.
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Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

GROUPAMA EURO CREDIT - ZC 1 808 505,78 3 424 035,59

AMUNDI PRIME EURO GOV BONDS 0-1Y - UCITS ETF DR C 2 346 788,56 309 894,26

GROUPAMA MONETAIRE - IC 258 246,76 1 743 422,73

GROUPAMA EURO GOVIES - ZD 705 759,63 675 027,74

TOTALENERGIES SE - 636 032,50

LEGRAND SA 339 113,76 243 769,20

SAFRAN SA 471 726,83 19 792,85

Xtrackers II Eurozone Government Bond 3-5 UCITS ETF 1C 470 000,69 -

LVMH MOET HENNESSY LOUIS VUI 195 794,45 236 994,00

SCHNEIDER ELECTRIC SE 73 374,80 282 922,96
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Changements intéressant l'OPC

28 février 2024 :

Mise à jour au 28 février 2024 des données chiffrées des DIC.
|
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Informations réglementaires
Informations réglementaires

Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers 
– règlement SFTR – en devise de comptabilité de l’OPC (EUR)
Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la règlementation SFTR.

Commissions de mouvement
En conformité avec l’article 314-79 du règlement général de l’AMF relatif aux règles de bonne conduite 
applicables à la gestion de portefeuille pour le compte de tiers, nous vous informons qu'une commission est 
facturée au FIA à l'occasion des opérations portant sur les instruments financiers en portefeuille.
Elle se décompose comme suit :
- des frais de courtage perçus par l'intermédiaire en charge de l'exécution des ordres.
- une ' commission de mouvement ' intégralement perçue par le Dépositaire.
La clé de répartition de la commission n’est pas auditée par le Commissaire aux Comptes.

Exercice du droit de vote
La politique de vote ainsi que le rapport sur les droits de vote sont disponibles sur le site Internet de la société 
de gestion.

Intermédiaires Financiers
Le suivi des intermédiaires utilisés par la Direction des Gestions s’appuie sur un Comité Broker par grande 
classe d’actif dont la fréquence est semestrielle. Ce Comité réunit les gérants, les analystes financiers et les 
collaborateurs du middle office.
Chaque Comité met à jour une liste limitative des intermédiaires agréés une limite globale en pourcentage 
d’encours qui est affectée à chacun d’eux.
Cette mise à jour s’effectue par l’intermédiaire d’un vote sur une sélection de critères. Chaque personne vote 
sur chaque critère en fonction du poids qui lui est attribué par le comité. Un compte rendu des décisions est 
rédigé et diffusé.
Entre deux Comités Broker, un nouvel intermédiaire peut être utilisé pour une opération précise et sur 
autorisation expresse du Directeur des Gestions. Cet intermédiaire est validé ou non lors du Comité Broker 
suivant.
Chaque mois un tableau de suivi est actualisé et diffusé aux gérants. Ce tableau permet de suivre l’évolution 
du pourcentage réel par rapport au pourcentage cible de l’activité réalisée avec un intermédiaire pouvoir 
ajuster cette activité.
Tout dépassement donne lieu à une instruction de retour sous la limite fixée par le Comité.
Le contrôle déontologique de troisième niveau s’appuie sur ces contrôles.

Frais d’intermédiation
Un compte rendu relatif aux frais d’intermédiation versés par Groupama Asset Management sur l’année 
précédente est mis à jour chaque année. Ce document est disponible sur le site internet www.groupama-am.fr 

Risque global 

La méthode de calcul retenue par la société de gestion pour mesurer le risque global de ce FIA est de 
l’engagement.

Instruments financiers détenus en portefeuille émis par le prestataire ou entité du groupe

Conformément au règlement général de l’autorité des marchés financiers, nous vous informons que le 
portefeuille détient 2 966 789,45 euros d’OPC du groupe GROUPAMA.

http://www.groupama-am.fr
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Critères Environnementaux, Sociaux et de qualité de Gouvernance (« ESG »)
Les modalités de prise en compte, par la société de gestion, sans sa politique d’investissement, des critères 
relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sont disponibles sur 
son site internet : http://groupama-am.fr 

Réglement SFDR et taxonomie 
Article 6
Cet OPC n’a promu aucun investissement durable : ni objectif d’investissement durable, ni caractéristiques 
environnementales ou sociales ou de gouvernance. 
- Sa stratégie de gestion est exclusivement liée à sa performance financière mesurée par comparaison à 

indicateur de référence, indicateur de marché.
- Prise en compte des risques de durabilité
- « Les investissements sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union 

Européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. »

Traitement des actifs non liquides
Chaque OPC présentant une poche d’actif considéré comme illiquide fait l’objet d’une analyse spécifique 
visant à s’assurer que l’illiquidité constatée est compatible avec le profil de risque de l’OPC. 
Sont notamment pris en compte dans cette analyse la taille de la poche d’actif illiquide au vu de l’actif global 
de l’OPC ainsi que la typologie de l’OPC considéré (fonds ouvert à des investisseurs non professionnel, fonds 
ouvert à des investisseurs professionnel, fonds d’épargne salariale).
Si un risque de liquidité est mis en évidence, à l’instar des risques de marché, crédit et contrepartie, il est 
présenté et débattu en comité risques afin que soient décidées les actions à mettre en place.

Le pourcentage des titres non liquides est de : Néant.

Gestion des liquidites
Groupama Asset Management effectue une revue a minima trimestrielle du risque de liquidité de l’ensemble 
des OPC.
L’approche par les courbes de liquidité (courbe représentant le pourcentage de l’actif net de l’OPC pouvant 
être cédé à un horizon donné) est retenue pour appréhender et quantifier ce risque.
Pour chaque OPC, deux courbes de liquidité sont évaluées, l’une sous hypothèse de conditions normales de 
marché, l’autre sous hypothèse de conditions exceptionnelles de liquidité.
Si un risque de liquidité est mis en évidence, à l’instar des risques de marché, crédit et contrepartie, il est 
présenté et débattu en comité risques afin que soient décidées les actions à mettre en place.

Gestion des risques
Groupama Asset Management a défini et maintient opérationnelle une politique de gestion des risques 
comportant toutes les procédures nécessaires pour lui permettre d’évaluer pour chaque OPC géré son 
exposition aux risques de marché, de liquidité, de contrepartie, de crédit et aux risques opérationnels. 
La politique de gestion des risques est adaptée à l’activité de la société et revue et approuvée périodiquement 
par les dirigeants qui s’assurent de son efficacité. 
Les risques associés aux techniques employées auxquels s’expose l’investisseur sont détaillés pour chaque 
OPC au sein de son prospectus disponible sur demande auprès de la société de gestion. Le détail du profil 
du risque de l’OPC est également reporté dans le présent document à la partie « informations concernant les 
placements et la gestion ».

Effet de levier
- Montant total brut du levier auquel l’OPC a recours : 100,03%.
- Montant total net du levier auquel l’OPC a recours : 100,00%.

http://groupama-am.fr
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REMUNERATIONS

Eléments relatifs à la politique de rémunération de Groupama AM

1 – Eléments qualitatifs sur la politique de rémunération de Groupama Asset Management

1.1. Eléments de contexte : 

Groupama Asset Management a obtenu son agrément AIFM de la part de l’AMF le 10 juin 2014 et a 
préalablement mis à jour sa politique de rémunération afin que celle-ci soit conforme aux exigences de la 
directive AIFM. Début 2017, Groupama AM a également mis sa Politique de Rémunération en conformité avec 
la directive OPCVM 5 et cette Politique a été approuvée par l’AMF le 7 avril 2017. Enfin, plus récemment et 
conformément aux exigences de la directive SFDR, cette Politique a intégré les obligations liées à la prise en 
compte des risques en matière de durabilité, au niveau de la fixation des objectifs comme de la détermination 
des rémunérations variables ainsi qu’aux orientations MIF.

Groupama Asset Management gérait, au 31 décembre 2024, 104.4 Mrds d’actifs dont 17% de FIA, 36% 
d’OPCVM et 47% de mandats.

Groupama Asset Management a formalisé la liste du Personnel Identifié, à savoir les collaborateurs 
considérés comme « preneurs de risques », conformément aux indications de l’AMF. Cette liste inclut 
notamment :

 Les membres du Comité de Direction
 La responsable Conformité et Contrôle Interne
 Les responsables des pôles de Gestion
 Les gérants et les assistants de gestion
 Le Chef Economiste
 Les Responsables de pôle de recherche et stratégie ESG
 Le responsable de l’Ingénierie Financière
 Le responsable de la table de négociation et les négociateurs
 Le Directeur Commercial et les équipes commerciales
 Les responsables de certaines fonctions support

 Opérations
 Juridique
 Marketing
 Informatique

Par ailleurs, Groupama Asset Management a formalisé la liste du Personnel Concerné au sens de la directive 
MIF II. Ces Personnels Concernés ne sont pas considérés comme preneurs de risques. Il s’agit :

 Du Directeur Service Clients
 Des responsables relations filiales et relations Groupe

Depuis de nombreuses années, la structure de rémunération du personnel de Groupama Asset Management 
est identique pour tous. Elle comporte trois niveaux :

 Le salaire fixe
 La rémunération variable individuelle
 La rémunération variable collective (intéressement et participation)

Mise à jour : Février 2025 – données 2024

Groupama Asset Management compare chaque année les rémunérations de ses collaborateurs au marché 
dans toutes leurs composantes afin de s’assurer de leur compétitivité et de l’équilibre de leur structure. 
L’entreprise vérifie notamment que la composante fixe de la rémunération représente une part suffisamment 
élevée de la rémunération globale.
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1.2. Composition de la rémunération 

1.2.1.  Le salaire fixe : 
La composante fixe de la rémunération globale du salarié est fixée au moment de son embauche. Elle tient 
compte du poste et du périmètre de responsabilité du salarié, ainsi que des niveaux de rémunération pratiqués 
par le marché à poste équivalent (« benchmark »). Elle est réexaminée annuellement ainsi qu’à l’occasion 
d’éventuelles mobilités du salarié et peut alors faire l’objet d’une augmentation.

1.2.2.  La rémunération variable individuelle :
La rémunération variable individuelle est fonction du métier et du niveau de responsabilité. Elle n’est pas 
systématiquement octroyée et fait l’objet d’une vraie flexibilité ; elle résulte d’une évaluation formalisée 
annuellement dans le cadre d’un entretien d’évaluation de la performance. Cette évaluation vise à mesurer :

 D’une part l’atteinte d’objectifs quantitatifs, qualitatifs et le cas échéant managériaux fixés 
chaque début d’année et qui comprennent pour les fonctions concernées un objectif de 
durabilité et, pour les gérants de portefeuille, le strict respect du cadre de gestion, du cadre 
ESG et des politiques en matière de durabilité ;

 D’autre part la manière dont le collaborateur tient son poste au quotidien.

La combinaison de ces deux mesures permet de déterminer le niveau de performance globale du collaborateur 
sur l’année et de lui attribuer un montant de rémunération variable en conséquence.

1.2.2.1.  Evaluation de la performance 
Les objectifs sont fixés à chacun des collaborateurs par leur manager en fonction de la stratégie de l’entreprise 
et de sa déclinaison au niveau de la Direction et du service concernés. Chacun d’eux est affecté d’une 
pondération représentant son importance relative par rapport aux autres objectifs. Conformément aux 
exigences des Directives AIFM et OPCVM V, ils respectent un certain nombre de principes :

 Tout manager doit avoir un objectif d’ordre managérial
 Un collaborateur ne peut avoir 100% d’objectifs quantitatifs

� Pour les commerciaux et les gérants, les objectifs quantitatifs représentent 60 à 70% de 
l’ensemble des objectifs (sauf cas particuliers : par exemple certains postes de junior ou 
certains postes de gérants comportant une part plus importante de commercialisation)

Les objectifs de performance des gérants intègrent une dimension pluri-annuelle (performances sur 1 an et 
3 ans) ainsi que l’exigence de conformité au cadre de gestion (notamment du cadre ESG et des risques de 
durabilité, respect de la Politique Energie Fossiles, de la Politique d’exclusion des armes controversées, de la 
Politique des grands risques ESG définies par Groupama AM). .Ainsi, dans le cadre de la gestion financière 
d’OPC et en particulier d’OPC justifiant d’un label ISR ou d’OPC ou mandats qui assurent la promotion de 
caractéristique environnementales ou sociales (article 8 SFDR) ou qui poursuivent un objectif d’investissement 
durable (article 9 SFDR), les gérants ont pour objectif la performance financière tout en prenant en compte 
des enjeux extra-financiers dans leurs actes de gestion, qui se traduisent en contraintes dans leur processus 
d’investissement.

Mise à jour : Février 2025 – données 2024

 Les objectifs des commerciaux prennent en compte leur capacité à fidéliser les clients
 Les objectifs qualitatifs permettent :

 De limiter le poids de la performance strictement financière
 D’intégrer des notions telles que : prise de risques, prise en compte des facteurs de 

durabilité, prise en compte des intérêts conjoints du client et de l’entreprise, respect 
des process, travail en équipe, ...

 Les objectifs des collaborateurs occupant des fonctions en contrôle des risques, contrôle 
interne et conformité sont fixés indépendamment de ceux des métiers dont ils valident ou 
contrôlent les opérations

 La Direction des Ressources Humaines s’assure que les objectifs du Personnel Concerné au 
sens de MIF II ne les incitent pas à agir contre l’intérêt des clients ou à favoriser leur intérêt 
au détriment de celui des clients
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Les objectifs et la performance globale des collaborateurs sont évalués selon une échelle validée par la 
Direction des Ressources Humaines du Groupe Groupama qui pilote l’ensemble du process et des outils 
d’évaluation de la performance des sociétés du Groupe.

1.2.2.2. Calcul et attribution de la rémunération variable
L’enveloppe de rémunération variable attribuée en N+1 au titre d’une année N est validée en amont par le 
Groupe. Son montant est proposé par la Direction Générale de Groupama Asset Management à la Direction 
Générale du Groupe en fonction des résultats prévisionnels de l’entreprise et en particulier des performances 
de collecte et de gestion. Conformément aux Directives AIFM et OPCVM V, elle est alignée sur le risque de 
l’entreprise. Elle peut ainsi être réduite en cas de performance négative affectant la solvabilité de Groupama 
AM.

La Direction des Ressources Humaines contrôle la cohérence et l’équité des montants de rémunération 
variable proposés par les managers pour leurs collaborateurs. Elle s’assure en particulier de leur cohérence 
par rapport aux évaluations de performance et peut, le cas échéant, soumettre des modifications à la validation 
du Directeur concerné.

Groupama Asset Management ne pratique pas de rémunération variable garantie, sauf, à titre exceptionnel, 
lors de l’embauche de certains collaborateurs. Dans ce cas, la garantie est strictement limitée à un an et la 
rémunération variable garantie versée généralement à l’issue de la période d’essai.

1.2.2.3. Versement de la rémunération variable
La rémunération variable individuelle au titre d’une année N est généralement versée en mars de l’année N+1.
Toutefois, conformément aux Directives AIFM et OPCVM V, lorsque la rémunération variable attribuée à un 
collaborateur membre du Personnel identifié au titre d’une année donnée dépasse un montant validé par le 
Comité des Rémunérations de Groupama Asset Management, elle est alors scindée en deux parties :

 la première tranche est annoncée et acquise par le salarié concerné immédiatement après la 
période d’estimation de la performance. Cette tranche représente 50% du montant total de la 
composante variable de la rémunération du salarié ; elle est versée intégralement en cash, 
généralement en mars de l’année N+1 ;

 la seconde tranche est annoncée mais son acquisition est différée dans le temps. Cette 
tranche représente 50% du montant total de la composante variable de la rémunération du 
salarié. Elle est versée par tiers sur les exercices N+2, N+3 et N+4 sous forme de cash indexé 
et sous réserve d’un éventuel malus. L’indexation se fait sur un panier de fonds représentatif 
du type de gestion confiée au collaborateur concerné, ou de l’ensemble de la gestion de 
Groupama Asset Management pour les collaborateurs occupant des fonctions non 
directement rattachables à la gestion d’un ou plusieurs portefeuilles d’investissement.

Mise à jour : Février 2025 – données 2024

Conformément aux Directives AIFM et OPCVM V, Groupama Asset Management a mis en place un dispositif 
de malus. Ainsi, en cas de performance négative pouvant impacter la solvabilité de Groupama Asset 
Management, l’attribution et le versement de la quote-part différée de la rémunération variable pourront être 
réduits en conséquence. Dans le cas où une telle décision viendrait à être prise, elle affecterait uniformément 
l’ensemble des salariés faisant partie du Personnel Identifié, et concernés, sur l’exercice considéré, par une 
attribution de variable différé. Une telle décision relèverait de la Direction Générale et devrait être validée par 
le Comité des Rémunérations.

De plus, un dispositif de malus individuel, comportemental, est également prévu afin de pouvoir sanctionner, 
le cas échéant, un comportement frauduleux ou déloyal, une erreur grave ou tout comportement de prise de 
risque non maîtrisé ou non conforme à la stratégie d’investissement ou à la politique en matière de durabilité 
de la part du personnel concerné. Le cas échéant, ce malus peut être étendu au(x) Responsable(s) de la 
personne sanctionnée sur proposition de la Direction Générale au Comité des Rémunérations.
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1.2.3.  La rémunération variable collective :

Tout salarié en contrat à durée indéterminée ou contrat à durée déterminée ayant au moins trois mois de 
présence sur l’exercice considéré a droit à percevoir une rémunération variable collective constituée de 
l’intéressement et de la participation. Le montant global de la rémunération variable collective de Groupama 
AM est réparti entre les ayants droit principalement en fonction de la rémunération brute réelle perçue durant 
l’année de référence. Groupama Asset Management abonde les sommes placées sur le PEE ou sur le 
PERCO dans la limite de montants définis par les accords relatifs à ces plans d’épargne.

1.3. Gouvernance des rémunérations

Groupama Asset Management s’est doté d’un Comité des Rémunérations dès 2011. Conformément aux 
exigences des Directives AIFM et OPCVM V, ce Comité est constitué de 4 membres dont deux indépendants 
parmi lesquels le Président qui a voix prépondérante.

Ce Comité est composé des personnes suivantes :

- Florence Soulé de Lafont, Présidente
- Franck Guiader
- Olivier Pequeux
- Cécile Daubignard

Ce Comité a pour objectifs :
o De superviser la mise en œuvre et l’évolution de la Politique de Rémunération
o D’élaborer des recommandations sur la rémunération fixe et variable des membres du Comité de 

Direction et sur les rémunérations variables dépassant 100% du salaire fixe des personnes 
concernées

o De superviser la rémunération des hauts responsables en charge des fonctions de gestion des 
risques et de conformité

o D’élaborer des recommandations sur la rémunération des dirigeants mandataires sociaux de 
Groupama Asset Management

o D’évaluer les mécanismes adoptés pour garantir que :
 le système de rémunération prend en compte toutes les catégories de risques, y compris les 

risques de durabilité, de liquidités, et les niveaux d’actifs sous gestion ;
 la Politique est compatible avec la stratégie économique, les objectifs, les valeurs et les 

intérêts de la Société de Gestion ;
o D’évaluer un certain nombre de scenarii afin de tester la réaction du système de rémunération à 

des évènements futurs externes et internes et d’effectuer des contrôles a posteriori

Mise à jour : Février 2025 – données 2024

1.4. Identité des personnes responsables de l’attribution des rémunérations au sein de Groupama Asset 
Management 

Outre le Comité des rémunérations (cf. supra), qui supervise la mise en œuvre de la Politique de 
Rémunération, les personnes en charge de l’attribution des rémunérations sont :

- Mirela Agache, Directrice Générale de Groupama Asset Management
- Adeline Buisson, Directrice des Ressources Humaines de Groupama Asset Management

1.5. Résultat de l’évaluation annuelle interne, centrale et indépendante de la Politique de Rémunération de 
Groupama Asset Management et de sa mise en œuvre 

L’Audit Interne de Groupama Asset Management a réalisé courant 2024 un audit de la Politique de Rémunération 
conformément aux exigences règlementaires. Il ressort de la mission d’Audit que la politique de rémunération a 
été correctement mise en œuvre et qu’aucune erreur ou anomalie significative n’a été relevée. Deux 
recommandations ont été émises et adoptées par le Comité des Rémunérations ; Elles ne remettent pas en 
cause le choix des dispositifs actuellement mis en œuvre par Groupama Asset Management en matière 
d’indexation de la rémunération variable différée.
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2. Informations quantitatives 

Les informations suivantes sont basées sur la déclaration annuelle des salaires (DSN) de Groupama Asset 
Management au 31 décembre 2024.

Masse salariale 2024 30 149 532 euros

Dont rémunérations variables versées en 2024 8 052 665 euros

Dont Variable différé attribué au titre de l’exercice 2020 et 
versé en 2024 (3è tiers) 85 927 euros

Dont Variable différé attribué au titre de l’exercice 2021 et 
versé en 2024 (2è tiers) 219 740 euros

Dont Variable différé attribué au titre de l’exercice 2022 et 
versé en 2024 (1er tiers) 138 620 euros

Mise à jour : Février 2025 – données 2024

La Masse Salariale 2024 du Personnel Identifié comme preneur de risques (soit 98 collaborateurs) au sens 
des Directives AIFM et OPCVM 5 se répartit comme suit en fonction des différentes populations :

Masse Salariale 2024 de l’ensemble du personnel Identifié 16 823 961 euros

Dont Masse Salariale des Gérants et autres personnes ayant 
un impact direct sur le profil des fonds gérés (55 

collaborateurs)
9 906 883 euros

Dont Masse Salariale des autres preneurs de risques 6 917 078 euros

Mise à jour : Février 2025 – données 2024

AUTRES INFORMATIONS
Le Prospectus complet de l'OPC et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un 
délai d'une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de :

GROUPAMA ASSET MANAGEMENT
25 rue de la Ville l’Evêque
75008 PARIS
sur le site internet : http//www.groupama-am.com.

http://www.groupama-am.com
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Certification du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Certification du Commissaire aux comptes
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Comptes annuels
Comptes annuels

Bilan Actif

Bilan Actif au 31/12/2024 en EUR 31/12/2024

Immobilisations corporelles nettes -
Titres financiers

Actions et valeurs assimilées (A) 24 389 515,50
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 24 389 515,50
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé -
Actions et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées négociés sur un marché 
réglementé ou assimilé -

Actions et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées non négociés sur un marché 
réglementé ou assimilé -

Obligations convertibles en actions (B) -
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé -
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé -
Obligations convertibles en actions de l'entreprise et des entreprises liées négociés sur un marché 
réglementé ou assimilé -

Obligations convertibles en actions de l’entreprise et des entreprises liées non négociés sur un 
marché réglementé ou assimilé -

Obligations et valeurs assimilées (C) -
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé -
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé -
Obligations et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées négociés sur un marché 
réglementé ou assimilé -

Obligations et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées non négociés sur un marché 
réglementé ou assimilé -

Titres de créances (D) -
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé -
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé -
Titres de créances et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées négociés sur un 
marché réglementé -

Titres de créances et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées non négociés sur un 
marché réglementé -

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 5 527 102,65
OPCVM 5 527 102,65
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union Européenne -
Autres OPC et fonds d'investissements -

Dépôts (F) -
Instruments financiers à terme (G) -
Opérations temporaires sur titres (H) -

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension -
Créances représentatives de titres donnés en garantie -
Créances représentatives de titres financiers prêtés -
Titres financiers empruntés -
Titres financiers donnés en pension -
Autres opérations temporaires -

Prêts (I) (*) -
Autres actifs éligibles (J) -

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 29 916 618,15
Créances et comptes d'ajustement actifs 4 778,01
Comptes financiers 29 655,59
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II 34 433,60

Total de l'actif I+II 29 951 051,75

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Bilan Passif

Bilan Passif au 31/12/2024 en EUR 31/12/2024

Capitaux propres :
Capital 29 469 096,83
Report à nouveau sur revenu net -
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes -
Résultat net de l'exercice 453 586,11

Capitaux propres I 29 922 682,94
Passifs de financement II (*) -
Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 29 922 682,94
Passifs éligibles :

Instruments financiers (A) -
Opérations de cession sur instruments financiers -
Opérations temporaires sur titres financiers -

Instruments financiers à terme (B) -
Emprunts (C) (*) -

Autres passifs éligibles (D) -
Sous-total passifs éligibles III = (A+B+C+D) -
Autres passifs :

Dettes et comptes d'ajustement passifs 28 368,81
Concours bancaires -

Sous-total autres passifs IV 28 368,81

Total Passifs : I+II+III+IV 29 951 051,75

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Compte de résultat

Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 31/12/2024

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières :

Produits sur actions 701 162,56
Produits sur obligations 16 800,61
Produits sur titres de créances -
Produits sur parts d'OPC -
Produits sur instruments financiers à terme -
Produits sur opérations temporaires sur titres -
Produits sur prêts et créances -
Produits sur autres actifs et passifs éligibles -
Autres produits financiers 5 231,00

Sous-total produits sur opérations financières 723 194,17
Charges sur opérations financières :

Charges sur opérations financières -
Charges sur instruments financiers à terme -
Charges sur opérations temporaires sur titres -
Charges sur emprunts -
Charges sur autres actifs et passifs éligibles -
Charges sur passifs de financement -
Autres charges financières -

Sous-total charges sur opérations financières -
Total revenus financiers nets (A) 723 194,17
Autres produits :

Frais pris en charge par l'entreprise -
Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC -
Versements en garantie de capital ou de performance -
Autres produits -

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -319 583,73
Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement -
Impôts et taxes -
Autres charges -

Sous-total autres produits et autres charges (B) -319 583,73
Sous-total revenus nets avant compte de régularisation (C = A-B) 403 610,44
Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) -21 641,72
Sous-total revenus nets I = (C+D) 381 968,72
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :

Plus ou moins-values réalisées 1 453 972,61
Frais de transactions externes et frais de cession -3 088,21
Frais de recherche -8 535,26
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs -
Indemnités d'assurance perçues -
Versements en garantie de capital ou de performance reçus -

Sous-total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations (E) 1 442 349,14

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) -90 845,92
Plus ou moins-values réalisées nettes II = (E+F) 1 351 503,22
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Compte de résultat

Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 31/12/2024

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :

Variation des plus ou moins-values latentes y compris les écarts de change sur les actifs éligibles -1 243 284,39

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 627,04
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir -
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs -

Sous-total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisation (G) -1 242 657,35
Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) -37 228,48
Plus ou moins-values latentes nettes III = (G+H) -1 279 885,83
Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J) -
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l'exercice (K) -

Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = (J+K) -
Impôt sur le résultat V (*) -

Résultat net I + II + III + IV + V 453 586,11

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.



FONCIVAL

FONCIVAL - Rapport annuel au 31/12/2024 23

Annexe des comptes annuels
Annexe des comptes annuels

A. Informations générales
Informations générales

A1. Caractéristiques et activité de l’OPC à capital variable

A1a. Stratégie et profil de gestion

L’objectif de gestion est de chercher à obtenir, par le biais d’une gestion active, une performance supérieure 
à celle de l’indicateur de référence qui est un indice composé à 80 % du MSCI France, clôture, dividendes 
nets réinvestis et à 20% du Bloomberg Euro-Aggregatre Treasury 3-5 ans.

L’indice MSCI France est un indice, publié par Morgan Stanley Capital International, représentant la 
performance des grandes et moyennes capitalisations du marché des actions françaises, exprimé en euro 
(dividendes non réinvestis).

L’indice Bloomberg Barclays Euro Aggregate Treasury 3-5 ans est représentatif des emprunts d’Etats de la 
Zone Euro 3-5 ans.

Le prospectus / règlement de l’OPC décrit de manière complète et précise ces caractéristiques.
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A1b. Eléments caractéristiques de l’OPC au cours des 5 derniers exercices

31/12/2020 31/12/2021 30/12/2022 29/12/2023 31/12/2024

Actif net en EUR 28 669 155,31 32 906 181,97 28 795 334,70 32 383 790,37 29 922 682,94

Nombre de titres 149 548,3542 140 342,9000 138 582,9083 134 244,4765 122 162,1854
Valeur liquidative 
unitaire 191,70 234,46 207,78 241,22 244,94

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values 
nettes

3,43 8,49 14,63 6,42 11,06

Capitalisation 
unitaire sur revenu 0,91 1,90 2,68 2,57 3,12
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A2. Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont présentés pour la première fois sous la forme prévue par le règlement ANC 
n° 2020-07 modifié par le règlement ANC 2022-03.

1 Changements de méthodes comptables y compris de présentation en rapport avec l’application du nouveau 
règlement comptable relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à capital variable 
(Règlement ANC 2020- 07 modifié)

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de 
présentation des comptes annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc 
être réalisée.
NB : les états concernés sont (outre le bilan et le compte de résultat) : B1. Evolution des capitaux propres et 
passifs de financement ; D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets et D5b. 
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes.
Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07, les états financiers ne 
présentent pas les données de l’exercice précédent ; les états financiers N-1 sont intégrés dans l’annexe.

Ces changements portent essentiellement sur :

- la structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts et 
les emprunts ;
- la structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant notamment : 
les écarts de change sur comptes financiers , les plus ou moins-values latentes, les plus et moins-values réalisées 
et les frais de transactions ;
- la suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent 
dorénavant dans les annexes) ;
- la suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour les 
fonds appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ;
- la distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables 
respectifs ;
- une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / Autres ;
- la comptabilisation des engagements sur changes à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au niveau 
du hors-bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ;
- l'ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ;
- la présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments financiers 
à terme ;
- l’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ;
- la suppression de l’agrégation des comptes pour les fonds à compartiments.

2 Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) :

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts courus.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.
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Règles d'évaluation des actifs

Les valeurs mobilières et instruments financiers figurant à l’article 3 du présent règlement et inscrits à l’actif 
du Fonds sont évalués de la manière suivante :

 Les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé français ou étranger sont évaluées au 
prix du marché. L’évaluation au prix du marché de référence est effectuée selon les modalités arrêtées par 
la Société de gestion. Ces modalités d’application sont précisées dans l’annexe aux comptes annuels.

Toutefois, les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation ou dont le cours a 
été corrigé sont évaluées à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de 
gestion. Ces évaluations et leur justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l’occasion 
de ses contrôles.

Les valeurs étrangères détenues par le Fonds Commun de Placement d’Entreprise sont évaluées sur la base 
des cours de leur marché principal, pour autant que ce marché n’ait pas été écarté par l’Autorité des marchés 
financiers ; l’évaluation en euros est alors obtenue en retenant les parités de change euros/devises fixées à 
Paris le jour de calcul de la valeur liquidative. La méthode choisie est précisée par le règlement ; elle doit 
rester permanente.

 Les instruments du marché monétaire sont évalués à leur valeur de marché.

 Les parts ou actions d’OPCVM, de FIA ou de fonds d’investissement de droit étranger sont évaluées 
à la dernière valeur liquidative connue au jour de l’évaluation.

 Les titres qui font l’objet de contrats de cession ou d’acquisition temporaire sont évalués en 
conformité avec la réglementation en vigueur et les modalités d’évaluation sont précisées dans l’annexe aux 
comptes annuels.

 Les opérations visées à l’article R. 214-15 du Code monétaire et financier sont évalués à leur valeur 
de marché selon les modalités arrêtées par la Société de gestion et précisées dans l’annexe aux comptes 
annuels.

Si pour assurer la liquidité du FCPE, la Société de gestion est contrainte à réaliser une transaction significative 
à un prix différent de cette évaluation, l’ensemble des titres subsistant dans le Fonds devra être évalué à ce 
nouveau prix.
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Frais de gestion

Frais facturés au FCPE Assiette Barème Prise en charge

Frais de gestion financière et frais administratifs 
externes 

à la société de gestion 
(Cac, Dépositaire, distribution, avocats...) Actif net

Taux maximum : 
1%TTC/an

Par le Fonds

Frais indirects maximum
(commissions et frais de gestion) Actif net

Taux maximum : 
2% TTC/an

Par le Fonds

Commission de mouvement Perçue par le 
Dépositaire Prélèvement sur 

chaque transaction

Valeurs mobilières : Néant Opération 
de change : 10 € TTC

Produit OTC : de 10 € à 150 €* TTC

*selon la complexité

Par le Fonds

Commission de mouvement perçue par la 
Société de Gestion

Prélèvement sur 
chaque transaction Néant N/A

Commission de surperformance Actif net Néant N/A

La stratégie de gestion du portefeuille peut bénéficier de prestations de recherche externe prises en charge 
par le fonds

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le revenu :

Le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des 
revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.

Les sommes mentionnées « le revenu » et « les plus et moins-values » peuvent être distribuées, en tout ou 
partie, indépendamment l'une de l'autre.

La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la 
clôture de l'exercice.

Lorsque l'OPC est agréé au titre du règlement (UE) n° 2017/1131 du Parlement européen et du Conseil 
du 14 juin 2017 sur les fonds monétaires, par dérogation aux dispositions du I, les sommes distribuables 
peuvent aussi intégrer les plus-values latentes.
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Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation des revenus nets Affectation des plus ou moins-values 
nettes réalisées

Part FONCIVAL Capitalisation Capitalisation
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B. Evolution des capitaux propres et passifs de financement
Evolution des capitaux propres et passifs de financement

B1. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

Evolution des capitaux propres au cours de l’exercice en EUR 31/12/2024

Capitaux propres début d'exercice 32 383 790,37
Flux de l'exercice :
Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 2 942 362,68

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -6 006 772,34

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation 403 610,44

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 1 442 349,14

Variation des plus ou moins-values latentes avant comptes de régularisation -1 242 657,35

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets -

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes -

Distribution de l’exercice antérieur sur plus-values latentes -

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets -

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes -

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus-values latentes -

Autres éléments -

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 29 922 682,94

 
|

B2. Reconstitution de la ligne « capitaux propres » des fonds de capital investissement et autres 
véhicules

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 

|

B3. Evolution du nombre de parts au cours de l’exercice

B3a. Nombre de parts souscrites et rachetées pendant l’exercice

En parts En montant

Parts souscrites durant l'exercice 11 828,5998 2 942 362,68

Parts rachetées durant l'exercice -23 910,8909 -6 006 772,34

Solde net des souscriptions/rachats -12 082,2911 -3 064 409,66
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 122 162,1854
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|

B3b. Commissions de souscription et/ou rachat acquises

En montant

Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises -

Commissions de souscription acquises -
Commissions de rachat acquises -

 
|

B4. Flux concernant le nominal appelé et remboursé sur l’exercice

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 

|

B5. Flux sur les passifs de financement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 

|

B6. Ventilation de l’actif net par nature de parts

Libellé de la part
Code ISIN

Affectation des 
revenus nets

Affectation des plus 
ou moins-values 
nettes réalisées

Devise de
la part

Actif net par 
part

Nombre de
parts

Valeur
liquidative

FONCIVAL
990000002459 Capitalisation Capitalisation EUR 29 922 682,94 122 162,1854 244,94
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C. Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés
Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés

C1. Présentation des expositions directes par nature de marché et d’exposition

C1a. Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

Ventilation des expositions significatives par pays

Pays 1 Pays 2 Pays 3 Pays 4 Pays 5Exposition

FRANCE PAYS-BAS SUISSE   

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Actions et valeurs assimilées 24 389,52 22 965,35 1 307,11 117,05 - -

Opérations temporaires sur titres - - - - - -

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers - - - - - -

Opérations temporaires sur titres - - - - - -

Hors-bilan
Futures - NA NA NA NA NA

Options - NA NA NA NA NA

Swaps - NA NA NA NA NA

Autres instruments financiers - NA NA NA NA NA

Total 24 389,52

 
|

C1b. Exposition sur le marché des obligations convertibles - Ventilation par pays et maturité de 
l’exposition

Exposition Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau 
de deltasMontants exprimés en milliers 

EUR
+/- <= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1

Total - - - - - -
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C1c. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par nature 
de taux

Ventilation des expositions par type de taux

Exposition
Taux fixe Taux variable 

ou révisable Taux indexé
Autre ou sans 

contrepartie de 
taux

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts - - - - -

Obligations - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres - - - - -

Comptes financiers 29,66 - - - 29,66

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers - - - - -

Opérations temporaires sur titres - - - - -

Emprunts - - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Futures NA - - - -

Options NA - - - -

Swaps NA - - - -

Autres instruments financiers NA - - - -

Total - - - 29,66
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C1d. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par durée 
résiduelle

[0 - 3 mois]
 (*)

]3 - 6 mois]
 (*)

]6 - 12 
mois]

 (*)
]1 - 3 ans]

 (*)
]3 - 5 ans]

 (*)
]5 - 10 ans]

 (*)
>10 ans

 (*)Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts - - - - - - -

Obligations - - - - - - -

Titres de créances - - - - - - -

Opérations temporaires sur titres - - - - - - -

Comptes financiers 29,66 - - - - - -

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers - - - - - - -

Opérations temporaires sur titres - - - - - - -

Emprunts - - - - - - -

Comptes financiers - - - - - - -

Hors-bilan
Futures - - - - - - -

Options - - - - - - -

Swaps - - - - - - -

Autres instruments - - - - - - -

Total 29,66 - - - - - -

(*) L’OPC peut regrouper ou compléter les intervalles de durées résiduelles selon la pertinence des stratégies de placement et d’emprunts.
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C1e. Exposition directe sur le marché des devises

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise 4 Devise N

USD     
Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts - - - - -

Actions et valeurs assimilées - - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres - - - - -

Créances - - - - -

Comptes financiers 14,53 - - - -

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers - - - - -

Opérations temporaires sur titres - - - - -

Emprunts - - - - -

Dettes - - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Devises à recevoir - - - - -

Devises à livrer - - - - -

Futures options swaps - - - - -

Autres opérations - - - - -

Total 14,53 - - - -

 
|

C1f. Exposition directe aux marchés de crédit

Invest. Grade Non Invest. Grade Non notés
Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/-

Actif
Obligations convertibles en actions - - -

Obligations et valeurs assimilées - - -

Titres de créances - - -

Opérations temporaires sur titres - - -

Passif
Opérations de cession sur instruments financiers - - -

Opérations temporaires sur titres - - -

Hors-bilan
Dérivés de crédits - - -

Solde net - - -
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C1g. Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Contreparties (montants exprimés en milliers EUR) Valeur actuelle constitutive 
d’une créance

Valeur actuelle constitutive 
d’une dette

Opérations figurant à l’actif du bilan
Dépôts

Instruments financiers à terme non compensés

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

Créances représentatives de titres donnés en garantie

Créances représentatives de titres financiers prêtés

Titres financiers empruntés

Titres reçus en garantie

Titres financiers donnés en pension

Créances

Collatéral espèces

Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan
Dettes représentatives des titres donnés en pension

Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

Collatéral espèces

 
|

C2. Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion

Code ISIN Dénomination de l’OPC Société de 
gestion

Orientation des 
placements / style de 

gestion

Pays de 
domiciliatio
n de l'OPC

Devise 
de la part 

d’OPC
Montant de 
l’exposition

LU2233156582
AMUNDI PRIME EURO 
GOV BONDS 0-1Y - 
UCITS ETF DR C

AMUNDI 
LUXEMBOURG 
SA

Fonds / Obligations Luxembourg EUR 2 078 294,44

LU0290356954
Xtrackers II Eurozone 
Government Bond 3-5 
UCITS ETF 1C

DWS 
Investment S.A Fonds / Obligations Luxembourg EUR 482 018,76

FR001070216
7

GROUPAMA EURO 
CREDIT - ZC

GROUPAMA 
ASSET 
MANAGEMENT

Obligations et autres 
titres de créance 
Euro

France EUR 1 278 735,72

FR001097314
9

GROUPAMA EURO 
GOVIES - ZD

GROUPAMA 
ASSET 
MANAGEMENT

Obligations et autres 
titres de créance 
Euro

France EUR 1 688 053,73

Total 5 527 102,65

 
|

C3. Exposition sur les portefeuilles de capital investissement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 

|

C4. Exposition sur les prêts pour les OFS

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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D. Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat
Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat

D1. Créances et dettes : ventilation par nature

Nature de débit/crédit 31/12/2024

Créances
Souscriptions à recevoir 4 778,01

Total des créances 4 778,01
Dettes

Rachats à payer 2 155,82

Frais de gestion fixe 26 196,72

Autres dettes 16,27

Total des dettes 28 368,81

Total des créances et des dettes -23 590,80

 
|

D2. Frais de gestion, autres frais et charges

31/12/2024

Commissions de garantie -

Frais de gestion fixes 319 583,73

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,00

Rétrocessions des frais de gestion -

 
|

D3. Engagements reçus et donnés
Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024

Garanties reçues -

- dont instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan -

Garanties données -

- dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine -

Engagements de financement reçus mais non encore tirés -

Engagements de financement donnés mais non encore tirés -

Autres engagements hors bilan -

Total -

 
|

D4. Autres informations

D4a. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

31/12/2024

Titres pris en pension livrée -

Titres empruntés -
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D4b. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 31/12/2024

Actions -

Obligations -

TCN -

OPC 2 966 789,45

FR0010702167 GROUPAMA EURO CREDIT - ZC 1 278 735,72

FR0010973149 GROUPAMA EURO GOVIES - ZD 1 688 053,73

Instruments financiers à terme -

Total des titres du groupe 2 966 789,45

 
|

D5. Détermination et ventilation des sommes distribuables

D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024

Revenus nets 381 968,72
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice -

Revenus de l'exercice à affecter 381 968,72
Report à nouveau -

Sommes distribuables au titre du revenu net 381 968,72

 

Part FONCIVAL
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024

Revenus nets 381 968,72
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) -

Revenus de l'exercice à affecter (**) 381 968,72
Report à nouveau -

Sommes distribuables au titre du revenu net 381 968,72
Affectation :
Distribution -

Report à nouveau du revenu de l’exercice -

Capitalisation 381 968,72

Total 381 968,72

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire -

Crédits d'impôt totaux -

Crédits d’impôt unitaires -

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts -

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes -

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu -
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D5b. Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 1 351 503,22
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice -

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 1 351 503,22
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées -

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 1 351 503,22

 

Part FONCIVAL
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 1 351 503,22
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) -

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 1 351 503,22
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées -

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 1 351 503,22
Affectation :
Distribution -

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes -

Capitalisation 1 351 503,22

Total 1 351 503,22

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés -

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts -

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes -
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E. Inventaire des actifs et passifs en EUR
Inventaire des actifs et passifs

E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 24 389 515,50 81,51

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché réglementé 
ou assimilé 24 389 515,50 81,51

Assurance 951 659,28 3,18

AXA SA EUR 27 729 951 659,28 3,18

Banques commerciales 958 298,04 3,20

BNP PARIBAS EUR 16 182 958 298,04 3,20

Biens de consommation durables 139 912,50 0,47

SEB SA EUR 1 599 139 912,50 0,47

Boissons 251 899,00 0,84

PERNOD RICARD EUR 2 311 251 899,00 0,84

Composants automobiles 327 635,40 1,09

MICHELIN (CGDE) EUR 10 303 327 635,40 1,09

Construction et ingénierie 226 082,90 0,76

TECHNIP ENERGIES NV EUR 8 797 226 082,90 0,76

Distribution de produits alimentaires de première nécessité 120 750,40 0,40

ESKER SA EUR 463 120 750,40 0,40

Equipements électriques 2 171 713,50 7,26

SCHNEIDER ELECTRIC SE EUR 9 015 2 171 713,50 7,26

Equipements et fournitures médicaux 1 551 715,70 5,19

BIOMERIEUX EUR 3 003 310 810,50 1,04
ESSILORLUXOTTICA EUR 5 267 1 240 905,20 4,15

Equipements et instruments électroniques 313 341,28 1,05

LEGRAND SA EUR 3 332 313 341,28 1,05

Industrie aérospatiale et défense 2 383 052,72 7,96

AIRBUS SE EUR 8 024 1 241 954,72 4,15
SAFRAN SA EUR 5 380 1 141 098,00 3,81

Logiciels 1 652 252,76 5,52

DASSAULT SYSTEMES SE EUR 11 783 394 730,50 1,32
GAZTRANSPORT ET TECHNIGA SA EUR 1 591 204 602,60 0,68
ID LOGISTICS GROUP EUR 663 251 608,50 0,84
VINCI SA EUR 8 034 801 311,16 2,68

Media 545 282,00 1,82

PUBLICIS GROUPE EUR 5 294 545 282,00 1,82

Pétrole et gaz 1 226 602,71 4,10

TOTALENERGIES SE EUR 22 983 1 226 602,71 4,10

Producteur et commerce d'énergie indépendants 1 398 784,88 4,67

AIR LIQUIDE PF EUR 8 352 1 310 595,84 4,38
AIR LIQUIDE SA EUR 562 88 189,04 0,29
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E1. Inventaire des éléments de bilan 

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

Produits alimentaires 610 760,48 2,04

DANONE EUR 9 379 610 760,48 2,04

Produits de soins personnels 1 347 572,70 4,50

L'OREAL EUR 193 65 977,05 0,22
L'OREAL SA-PF EUR 3 749 1 281 595,65 4,28

Produits pharmaceutiques 1 539 773,24 5,15

SANOFI EUR 16 426 1 539 773,24 5,15

Produits pour l'industrie du bâtiment 882 881,40 2,95

COMPAGNIE DE SAINT GOBAIN EUR 10 302 882 881,40 2,95

Semi-conducteurs et équipements pour fabrication 264 217,40 0,88

ASML HOLDING NV EUR 96 65 155,20 0,22
S.O.I.T.E.C. EUR 941 82 008,15 0,27
STMICROELECTRONICS NV EUR 4 822 117 054,05 0,39

Services aux collectivités 670 155,84 2,24

ENGIE EUR 14 897 228 073,07 0,76
VEOLIA ENVIRONNEMENT EUR 16 307 442 082,77 1,48

Services aux professionnels 382 388,22 1,28

BUREAU VERITAS SA EUR 13 033 382 388,22 1,28

Services clientèle divers 173 164,50 0,58

EDENRED EUR 5 454 173 164,50 0,58

Services liés aux technologies de l'information 611 433,15 2,04

CAPGEMINI SE EUR 2 623 414 827,45 1,38
THALES EUR 1 418 196 605,70 0,66

Textiles, habillement et produits de luxe 3 688 185,50 12,34

HERMES INTERNATIONAL EUR 628 1 458 216,00 4,87
LVMH MOET HENNESSY LOUIS VUI EUR 3 509 2 229 969,50 7,47

TITRES D'OPC 5 527 102,65 18,47

OPCVM 5 527 102,65 18,47

Gestion collective 5 527 102,65 18,47

AMUNDI PRIME EURO GOV BONDS 0-1Y - UCITS ETF DR C EUR 98 973 2 078 294,44 6,95
GROUPAMA EURO CREDIT - ZC EUR 88,776 1 278 735,72 4,27
GROUPAMA EURO GOVIES - ZD EUR 152,894 1 688 053,73 5,64
Xtrackers II Eurozone Government Bond 3-5 UCITS ETF 1C EUR 2 388 482 018,76 1,61

Total 29 916 618,15 99,98

(*) Le secteur d’activité représente l’activité principale de l’émetteur de l’instrument financier ; il est issu de sources fiables reconnues au 
plan international (GICS et NACE principalement).
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E2. Inventaire des opérations à terme de devises

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)Type d'opération
Actif Passif

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Total - - - -

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions exprimé dans la devise de 

comptabilisation.

 
|

E3. Inventaire des instruments financiers à terme

E3a. Inventaire des instruments financiers à terme - actions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. - - -
2. Options
Sous-total 2. - - -
3. Swaps
Sous-total 3. - - -
4. Autres instruments
Sous-total 4. - - -

Total - - -

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

 
|

E3b. Inventaire des instruments financiers à terme - taux d'intérêts

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. - - -
2. Options
Sous-total 2. - - -
3. Swaps
Sous-total 3. - - -
4. Autres instruments
Sous-total 4. - - -

Total - - -

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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|

E3c. Inventaire des instruments financiers à terme - de change

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. - - -
2. Options
Sous-total 2. - - -
3. Swaps
Sous-total 3. - - -
4. Autres instruments
Sous-total 4. - - -

Total - - -

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

 
|

E3d. Inventaire des instruments financiers à terme - sur risque de crédit

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. - - -
2. Options
Sous-total 2. - - -
3. Swaps
Sous-total 3. - - -
4. Autres instruments
Sous-total 4. - - -

Total - - -

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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|

E3e. Inventaire des instruments financiers à terme - autres expositions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. - - -
2. Options
Sous-total 2. - - -
3. Swaps
Sous-total 3. - - -
4. Autres instruments
Sous-total 4. - - -

Total - - -

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

 
|

E4. Inventaire des instruments financiers à terme ou des opérations à terme de devises utilisés en 
couverture d'une catégorie de part

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
 

|

E5. Synthèse de l’inventaire

Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 29 916 618,15

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises -

Total instruments financiers à terme - actions -

Total instruments financiers à terme - taux -

Total instruments financiers à terme - change -

Total instruments financiers à terme - crédit -

Total instruments financiers à terme - autres expositions -

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises -

Autres actifs (+) 34 433,60

Autres passifs (-) -28 368,81

Passifs de financement (-) -

Total = actif net 29 922 682,94

 

Libellé de la part Devise de la part Nombre de parts Valeur liquidative

Part FONCIVAL EUR 122 162,1854 244,94
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BILAN ACTIF AU 29/12/2023 EN EUR 

29/12/2023 30/12/2022

IMMOBILISATIONS NETTES 0,00 0,00
DÉPÔTS 0,00 0,00
INSTRUMENTS FINANCIERS 32 140 422,85 28 657 317,71
Instruments financiers de l'entreprise ou des entreprises liées 0,00 0,00

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Actions et valeurs assimilées 26 211 489,67 22 803 643,71
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 26 211 489,67 22 803 643,71
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Titres de créances négociables 0,00 0,00
Autres titres de créances 0,00 0,00

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Organismes de placement collectif 5 928 933,18 5 853 674,00

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 
équivalents d'autres pays 5 928 933,18 5 853 674,00

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d'autres pays 
Etats membres de l'UE 0,00 0,00

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations cotés 0,00 0,00

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations non cotés 0,00 0,00

Autres organismes non européens 0,00 0,00
Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00

Créances représentatives de titres reçus en pension 0,00 0,00
Créances représentatives de titres prêtés 0,00 0,00
Titres empruntés 0,00 0,00
Titres donnés en pension 0,00 0,00
Autres opérations temporaires 0,00 0,00

Instruments financiers à terme 0,00 0,00
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Autres opérations 0,00 0,00

Autres instruments financiers 0,00 0,00
CRÉANCES 32 876,65 26 175,24
Opérations de change à terme de devises 0,00 0,00
Autres 32 876,65 26 175,24

COMPTES FINANCIERS 291 739,51 136 354,79
Liquidités 291 739,51 136 354,79

TOTAL DE L'ACTIF 32 465 039,01 28 819 847,74
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BILAN PASSIF AU 29/12/2023 EN EUR 

29/12/2023 30/12/2022

CAPITAUX PROPRES

Capital 31 175 546,19 26 395 513,40

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) 0,00 0,00

Report à nouveau (a) 0,00 0,00

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) 862 913,01 2 027 983,95

Résultat de l’exercice (a,b) 345 331,17 371 837,35

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES * 32 383 790,37 28 795 334,70
* Montant représentatif de l'actif net

INSTRUMENTS FINANCIERS 0,00 0,00
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00

Dettes représentatives de titres donnés en pension 0,00 0,00

Dettes représentatives de titres empruntés 0,00 0,00

Autres opérations temporaires 0,00 0,00

Instruments financiers à terme 0,00 0,00

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00

DETTES 81 248,64 24 513,04
Opérations de change à terme de devises 0,00 0,00

Autres 81 248,64 24 513,04

COMPTES FINANCIERS 0,00 0,00
Concours bancaires courants 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00

TOTAL DU PASSIF 32 465 039,01 28 819 847,74

(a) Y compris comptes de régularisation

(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice
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HORS-BILAN AU 29/12/2023 EN EUR 

29/12/2023 30/12/2022

OPÉRATIONS DE COUVERTURE 0,00 0,00

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés 0,00 0,00

Engagement sur marché de gré à gré 0,00 0,00

Autres engagements 0,00 0,00

AUTRES OPÉRATIONS 0,00 0,00

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés 0,00 0,00

Engagement sur marché de gré à gré 0,00 0,00

Autres engagements 0,00 0,00
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COMPTE DE RÉSULTAT AU 29/12/2023 EN EUR 

29/12/2023 30/12/2022

Produits sur opérations financières

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 7 672,77 816,20

Produits sur actions et valeurs assimilées 659 006,10 667 335,97

Produits sur obligations et valeurs assimilées 6 024,83 1 539,00

Crédits d'impôt 0,00 0,00

Produits sur titres de créances 0,00 0,00

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00 0,00

Produits sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Autres produits financiers 0,00 0,00

TOTAL (1) 672 703,70 669 691,17

Charges sur opérations financières
Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00 0,00

Charges sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Charges sur dettes financières 0,00 601,18

Autres charges financières 0,00 0,00

TOTAL (2) 0,00 601,18

RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FINANCIÈRES (1 - 2) 672 703,70 669 089,99
Autres produits (3) 0,00 0,00

Frais de gestion et dotations aux amortissements (4) 316 641,18 292 394,29

Frais de gestion pris en charge par l'entreprise (5) 0,00 0,00

RÉSULTAT NET DE L'EXERCICE (L. 214-17-1) (1 - 2 + 3 - 4 + 5) 356 062,52 376 695,70
Régularisation des revenus de l'exercice (6) -10 731,35 -4 858,35

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (7) 0,00 0,00

RÉSULTAT (1 - 2 + 3 - 4 + 5 + 6 - 7) 345 331,17 371 837,35
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ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS 

1. Règles et méthodes comptables 

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts courus.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.

Règles d'évaluation des actifs
Méthodes de valorisation :

• Valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé français ou étranger
Valeurs négociées dans la zone Euro et Europe : Dernier cours du jour de valorisation
Valeurs négociées dans la zone Pacifique et Asie : Dernier cours du jour de valorisation.
Valeurs négociées dans la zone Amérique : Dernier cours de la veille du jour de valorisation.

Les valeurs mobilières dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation sont évaluées au dernier cours 
publié officiellement. Celles dont le cours a été corrigé sont évaluées à leur valeur probable de négociation 
sous la responsabilité du gérant de l’OPC ou de la société de gestion.

Pour les produits de taux, la société de gestion se réserve le droit d’utiliser des cours contribués quand ceux-ci 
sont plus représentatifs de la valeur de négociation.

Les valeurs étrangères en devises sont converties en contre valeurs Euro suivant le cours des devises à Paris 
au jour de l'évaluation.

• Titres non négociés sur un marché réglementé
Pour les titres non cotés, ils sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable 
de négociation.
Pour les titres négociés sur un marché non réglementé tel que le marché libre, ils sont évalués sur la base du 
dernier cours pratiqué sur ce marché

• Titres et actions d'OPC
Ils sont évalués à la dernière valeur liquidative connue.

• Titres de créances négociables
Les titres de créances négociables sont valorisés suivant les règles suivantes :
Les BTAN et les BTF sont valorisés sur la base des cours publiés par la Banque de France.
Les autres titres de créances négociables (certificats de dépôts, billets de trésorerie, bons des sociétés 
financières, bons des institutions financières spécialisées) sont évalués :
sur la base du prix auquel s'effectuent les transactions de marché ;
en l'absence de prix de marché incontestable, par l'application d'une méthode actuarielle, le taux de référence 
étant majoré d'une marge représentative des caractéristiques intrinsèques de l'émetteur. Sauf changement 
significatif de la situation de l'émetteur, cette marge demeurera constante durant la durée de détention du titre.

Les titres de créances négociables dont la durée de vie résiduelle est inférieure ou égale à trois mois sont 
évalués de façon linéaire. 



FONCIVAL : COMPTES ANNUELS 29/12/2023

• Opérations de gré à gré
La valorisation des swaps de taux s’effectuent suivant les mêmes règles que celles des TCN (autres que les 
BTAN et BTF).
Les autres opérations sont valorisées à leur valeur de marché.

• Opérations à terme ferme et conditionnelles
Les contrats à terme ferme sur les marchés dérivés sont évalués au cours de compensation de la veille.
Les options sur les marchés dérivés sont évaluées au cours de clôture de la veille.

• Acquisitions et cessions temporaires de titres
Prise en pension
Les titres pris en pension sont inscrits pour la valeur fixée dans le contrat augmentée des intérêts.
Mise en pension
La créance représentative des titres donnés en pension est évaluée à la valeur de marché. La dette 
représentative des titres donnés en pension est évaluée à la valeur contractuelle augmentée des intérêts.
Prêts de titres
La créance représentative des titres prêtés est évaluée à la valeur de marché des titres augmentée des intérêts 
contractuels

Frais de gestion

Frais facturés au FCPE Assiette Barème Prise en charge

Frais de gestion financière et 
frais administratifs externes à la 

société
de gestion (Cac, Dépositaire, 

distribution, avocats...)

Actif net
Taux maximum : 

1%TTC/an
Par le Fonds

Frais indirects maximum
(commissions et frais de gestion) Actif net

Taux maximum : 
2% TTC/an

Par le Fonds

Commission de mouvement 
Perçue par le Dépositaire

Prélèvement 
sur

chaque 
transaction

Valeurs mobilières : Néant 
Opération de change : 10 € TTC

Produit OTC : de 10 € à 150 €* 
TTC

*selon la complexité

Par le Fonds

Commission de mouvement 
perçue par la Société de Gestion

Prélèvement
sur

chaque 
transaction

Néant N/A

Commission de surperformance Actif net Néant N/A

La stratégie de gestion du portefeuille peut bénéficier de prestations de recherche externe prises en charge 
par le fonds
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Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables
Les sommes distribuables sont constituées par :

Le résultat :
Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde de régularisation des revenus.
Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, 
rémunération ainsi que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille de l'OPC majoré du produit 
des sommes momentanément disponibles et diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts.

Les Plus et Moins-values :
Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation du résultat net Affectation des plus ou moins-
values nettes réalisées

Parts FONCIVAL Capitalisation Capitalisation
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2. ÉVOLUTION DE L'ACTIF NET AU 29/12/2023 EN EUR 

29/12/2023 30/12/2022

ACTIF NET EN DÉBUT D'EXERCICE 28 795 334,70 32 906 181,97

Souscriptions (y compris les commissions de souscriptions acquises à l'OPC) (*) 4 628 809,37 3 847 197,05

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPC) (*) -5 627 615,00 -4 185 837,92

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 1 038 561,12 2 539 519,82

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -143 942,80 -483 942,65

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Frais de transactions -12 337,03 -13 760,89

Différences de change -1 092,16 1 634,68

Variations de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 3 350 009,65 -6 192 353,06

Différence d'estimation exercice N 10 250 560,70 6 900 551,05

Différence d'estimation exercice N-1 -6 900 551,05 -13 092 904,11

Variations de la différence d'estimation des instruments financiers à terme 0,00 0,00

Différence d'estimation exercice N 0,00 0,00

Différence d'estimation exercice N-1 0,00 0,00

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat 0,00 0,00

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 356 062,52 376 695,70

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat 0,00 0,00

Autres éléments 0,00 0,00

ACTIF NET EN FIN D'EXERCICE 32 383 790,37 28 795 334,70

(*) La ventilation par nature des souscriptions et des rachats est donnée dans la rubrique « souscriptions et rachats » du présent rapport.
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DÉTAIL DES COLLECTES(*) 

29/12/2023 30/12/2022

Souscriptions (y compris la commission de souscription acquise à l'OPC) 4 628 809,37 3 847 197,05

Versements de la réserve spéciale de participation 456 761,90 202 130,56

Intérêts de retard versés par l'entreprise (participation) 0,00 0,00

Versement de l'intéressement 1 233 382,39 997 925,22

Intérêts de retard versés par l'entreprise (Intéressement) 0,00 0,00

Versements volontaires 122 024,30 143 295,85

Abondements de l'entreprise 292 506,57 269 731,16
Transferts ou arbitrages provenant d'un autre fonds ou d'un compte courant 
bloqué 2 524 134,21 2 234 114,26

Transferts provenant d'un CET 0,00 0,00

Transferts provenant de jours de congés non pris 0,00 0,00

Distribution des dividendes 0,00 0,00

Droits d'entrée à la charge de l'entreprise 5 799,02 4 209,16

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l'OPC) 5 627 615,00 4 185 837,92
Rachats 3 070 470,88 2 175 325,58

Transferts à destination d'un autre OPC 2 557 144,12 2 010 512,34

(*) Ces données, étant non issues de la comptabilité mais fournies par le teneur de compte, n'ont pas été auditées par le commissaire aux comptes.
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3. COMPLÉMENTS D’INFORMATION 

3.1. VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ÉCONOMIQUE DES INSTRUMENTS FINANCIERS 

Montant %

ACTIF

INSTRUMENTS FINANCIERS DE L'ENTREPRISE OU DES ENTREPRISES LIÉES
TOTAL INSTRUMENTS FINANCIERS DE L'ENTREPRISE OU DES ENTREPRISES 
LIÉES 0,00 0,00

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
TOTAL OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 0,00 0,00

TITRES DE CRÉANCES
TOTAL TITRES DE CRÉANCES 0,00 0,00

PASSIF

OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS
TOTAL OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS 0,00 0,00

HORS-BILAN

OPÉRATIONS DE COUVERTURE
TOTAL OPÉRATIONS DE COUVERTURE 0,00 0,00

AUTRES OPÉRATIONS
TOTAL AUTRES OPÉRATIONS 0,00 0,00
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3.2. VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN 

Taux fixe % Taux variable % Taux révisable % Autres %

ACTIF
Instruments financiers de 
l'entreprise ou des entreprises 
liées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 291 739,51 0,90

PASSIF

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HORS-BILAN

Opérations de couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3.3. VENTILATION PAR MATURITÉ RÉSIDUELLE DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-
BILAN(*) 

< 3 mois % ]3 mois - 1 an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

ACTIF
Instruments financiers 
de l'entreprise ou des 
entreprises liées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Obligations et valeurs 
assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations 
temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 291 739,51 0,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PASSIF
Opérations 
temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HORS-BILAN
Opérations de 
couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
(*) Les positions à terme de taux sont présentées en fonction de l'échéance du sous-jacent.
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3.4. VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'ÉVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF 
ET DE HORS-BILAN (HORS EUR) 

Devise 1
USD

Devise 2 Devise 3 Devise N
Autre(s)

Montant % Montant % Montant % Montant %

ACTIF
Instruments financiers de l'entreprise ou des 
entreprises liées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

OPC 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 32 683,99 0,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PASSIF
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HORS-BILAN

Opérations de couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3.5. CRÉANCES ET DETTES : VENTILATION PAR NATURE 

Nature de débit/crédit 29/12/2023

CRÉANCES
Souscriptions à recevoir 32 876,65

TOTAL DES CRÉANCES 32 876,65
DETTES

Rachats à payer 55 621,61

Frais de gestion fixe 25 627,03

TOTAL DES DETTES 81 248,64
TOTAL DETTES ET CRÉANCES  -48 371,99
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3.6. CAPITAUX PROPRES 

3.6.1. Nombre de titres émis ou rachetés 

En parts En montant
   

Parts souscrites durant l'exercice 20 250,7843 4 628 809,37

Parts rachetées durant l'exercice -24 589,2161 -5 627 615,00

Solde net des souscriptions/rachats -4 338,4318 -998 805,63

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 134 244,4765
   

3.6.2. Commissions de souscription et/ou rachat 

En montant
  

Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00
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3.7. FRAIS DE GESTION À LA CHARGE DU FONDS 

29/12/2023
  

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 316 641,18

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00
  

3.8. ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNÉS 

3.8.1. Garanties reçues par l’OPC :

Néant

3.8.2. Autres engagements reçus et/ou donnés :

Néant
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3.9. AUTRES INFORMATIONS 

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire 

29/12/2023

Titres pris en pension livrée 0,00

Titres empruntés 0,00

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie 

29/12/2023

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00

3.9.3. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe 

Code ISIN Libellé 29/12/2023

Actions 0,00

Obligations 0,00

TCN 0,00

OPC 5 928 933,18

FR0010702167 G FUND CREDIT EURO ISR IC 2 807 539,39

FR0010973149 GROUPAMA ETAT EURO ISR ID 1 646 632,75

FR0010582452 GROUPAMA MONETAIRE IC 1 474 761,04

Instruments financiers à terme 0,00

Total des titres du groupe 5 928 933,18
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3.10. TABLEAU D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 

Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente au résultat 

29/12/2023 30/12/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau 0,00 0,00
Résultat 345 331,17 371 837,35
Acomptes versés sur résultat de l'exercice 0,00 0,00

Total 345 331,17 371 837,35

29/12/2023 30/12/2022

Affectation
Distribution 0,00 0,00
Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00
Capitalisation 345 331,17 371 837,35

Total 345 331,17 371 837,35
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Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente aux plus et moins-values 
nettes 

29/12/2023 30/12/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes de l'exercice 862 913,01 2 027 983,95
Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice 0,00 0,00

Total 862 913,01 2 027 983,95

29/12/2023 30/12/2022

Affectation

Distribution 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00
Capitalisation 862 913,01 2 027 983,95

Total 862 913,01 2 027 983,95
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3.11. TABLEAU DES RÉSULTATS ET AUTRES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE 
L'ENTITÉ AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

31/12/2019 31/12/2020 31/12/2021 30/12/2022 29/12/2023

Actif net en EUR 28 239 550,43 28 669 155,31 32 906 181,97 28 795 334,70 32 383 790,37

Nombre de titres 149 518,9124 149 548,3542 140 342,9000 138 582,9083 134 244,4765

Valeur liquidative 
unitaire 188,86 191,70 234,46 207,78 241,22

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

3,83 3,43 8,49 14,63 6,42

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

2,18 0,91 1,90 2,68 2,57
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS EN EUR 

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
Actions et valeurs assimilées

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé
FRANCE

AIR LIQUIDE EUR 606 106 728,72 0,33
AIR LIQUIDE PRIME DE FIDELITE EUR 7 808 1 375 144,96 4,25
ALTEN EUR 1 419 190 997,40 0,59
AXA EUR 30 314 893 959,86 2,76
BIOMERIEUX EUR 2 170 218 302,00 0,68
BNP PARIBAS EUR 17 730 1 109 720,70 3,42
BUREAU VERITAS SA EUR 8 870 202 856,90 0,63
CAPGEMINI SE EUR 2 981 562 663,75 1,74
CARBIOS EUR 2 162 60 644,10 0,19
DANONE EUR 7 502 440 217,36 1,36
DASSAULT SYST. EUR 15 070 666 621,45 2,05
EDENRED EUR 7 776 420 992,64 1,30
ESKER SA EUR 983 156 886,80 0,48
ESSILORLUXOTTICA EUR 4 902 890 203,20 2,75
GAZTRANSPORT ET TECHNIGA SA EUR 1 520 182 248,00 0,56
HERMES INTERNATIONAL EUR 753 1 444 856,40 4,47
KERING EUR 645 257 355,00 0,79
L'OREAL EUR 407 183 414,55 0,57
L'OREAL SA-PF EUR 3 749 1 689 486,85 5,22
LEGRAND SA EUR 2 586 243 342,60 0,75
LVMH (LOUIS VUITTON - MOET HENNESSY) EUR 3 549 2 603 546,40 8,04
MERSEN EUR 5 453 191 945,60 0,59
MICHELIN (CGDE) EUR 6 406 207 938,76 0,64
PERNOD RICARD EUR 2 527 403 688,25 1,25
PUBLICIS GROUPE SA EUR 6 608 555 072,00 1,72
REMY COINTREAU EUR 898 103 270,00 0,32
REXEL EUR 3 630 89 915,10 0,28
SAFRAN SA EUR 3 039 484 598,94 1,50
SAINT-GOBAIN EUR 11 076 738 326,16 2,28
SANOFI EUR 16 355 1 468 024,80 4,53
SARTORIUS STEDIM BIOTECH EUR 691 165 494,50 0,51
SCHNEIDER ELECTRIC SE EUR 9 918 1 802 894,04 5,57
TECHNIP ENERGIES NV EUR 12 769 270 192,04 0,83
THALES EUR 1 730 231 733,50 0,71
TOTALENERGIES SE EUR 33 624 2 071 238,40 6,39
VEOLIA ENVIRONNEMENT EUR 16 789 479 493,84 1,48
VINCI SA EUR 9 305 1 057 978,50 3,27

TOTAL FRANCE 24 221 994,07 74,80
PAYS-BAS

AIRBUS SE EUR 9 174 1 282 341,72 3,96
STELLANTIS NV EUR 3 202 67 706,29 0,21

TOTAL PAYS-BAS 1 350 048,01 4,17
SUISSE

STMICROELECTRONICS NV EUR 14 133 639 447,59 1,97
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS EN EUR 
Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 

nominal Valeur actuelle % Actif 
Net

TOTAL SUISSE 639 447,59 1,97
TOTAL Actions et valeurs assimilées négociées sur un 
marché réglementé ou assimilé 26 211 489,67 80,94

TOTAL Actions et valeurs assimilées 26 211 489,67 80,94
Organismes de placement collectif

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays
FRANCE

G FUND CREDIT EURO ISR IC EUR 204,573 2 807 539,39 8,67
GROUPAMA ETAT EURO ISR ID EUR 149,259 1 646 632,75 5,09
GROUPAMA MONETAIRE IC EUR 6,712 1 474 761,04 4,55

TOTAL FRANCE 5 928 933,18 18,31
TOTAL OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays 5 928 933,18 18,31

TOTAL Organismes de placement collectif 5 928 933,18 18,31
Créances 32 876,65 0,10
Dettes -81 248,64 -0,25
Comptes financiers 291 739,51 0,90
Actif net 32 383 790,37 100,00

 

 

Parts FONCIVAL EUR 134 244,4765 241,22
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